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Dépassement d'honoraire pour une opération
médicale

Par merclo, le 19/11/2008 à 17:43

Suite à intervention, je ne suis pas d'accord avec le dépassement d'honoraire pratiqué par un
anesthésiste conventionné mais non inscrit "honoraires libres". Que puis-je faire?
Merci de prendre ma demande en considération

Par domi, le 19/11/2008 à 17:47

bonsoir , l'anesthésiste était tenu de vous informer du dépassement avant l'intervention ! celà
a-t-il été fait ? Domi

Par Marion2, le 19/11/2008 à 17:47

Bonjour,
En principe, lorsqu'il y a dépassements d'honoraires, le patient en est informé avant
l'intervention et à lui de refuser ou non cette intervention.

Par domi, le 19/11/2008 à 17:48

Quelle synchronisation Laure , on ne pouvait pas mieux faire ! lol Domi



Par Marion2, le 19/11/2008 à 17:51

Absolument Domi, bonne soirée.
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